
 

 

Tout d’abord, je suis au regret de confirmer que pour des raisons médicales, je suis 

tenue à l’isolement et  serai donc absente jusqu’à la fin de l’année scolaire. 

Valérie 

 

Chers parents,  

Vous avez été nombreux à répondre à notre premier sondage sur une éventuelle 

reprise de vos enfants dès que cela sera possible et nous vous en remercions.  

Entre temps nous avons eu de nouvelles informations. Nous estimons qu’il est très 

important que vous puissiez connaître les grandes lignes de ces conditions afin de 

nous faire part de votre souhait définitif.  

Points obligatoires pour être en conformité avec le protocole sanitaire édicté 

par le ministère de l’Education Nationale :  

• Tout d’abord, contrairement aux premières annonces, la reprise serait le 12 mai 

pour tous les niveaux, mais à temps partiel : Nous constituerons des groupes 

d’élèves. Certains viendront lundi/mardi et d’autres jeudi/vendredi, sauf pour les 

élèves dont les parents font partie des personnels prioritaires (liste établie par 

l’administration) qui pourront venir toute la semaine. Les groupes seront constitués 

de façon définitive pour les 6 semaines à venir. 

• Les groupes seront constitués d’enfants d’âges différents et ne seront pas 

forcément avec leur enseignant. En effet les enseignants doivent continuer à gérer 

la continuité pédagogique en distanciel avec les élèves qui ne viendront pas. Il est 

donc nécessaire de leur réserver des plages horaires dans la journée à cet effet. 

 • Les activités proposées ressembleront donc davantage à ce qu’on peut faire dans 

une étude dirigée ou à la garderie. Pas de nouveaux apprentissages mais des 

révisions. 

• Avant de venir à l’école , les parents s’engagent à prendre la température de 

leurs enfants tous les matins et de ne pas les mettre à l’école dès lors que celle-ci 

atteint les 37,8°. Si un élève présente des symptômes en cours de journée nous de-

vons pouvoir vous joindre et il est nécessaire que quelqu’un puisse venir cher-

cher rapidement l’enfant qui sera isolé.  

• Les enfants seront accueillis de manière échelonnée de 8h20 à 8h50 : chaque 

groupe aura un horaire précis d’entrée, qui ne pourra être changé. En élémen-

taire toutes les 5 minutes, en maternelle toutes les 10 minutes. Il est donc impératif 

d’arriver à l’heure dite pour pouvoir respecter les distanciations et les sens de cir-

culation.  



 

 

• La sortie sera échelonnée entre 16h30 et 16h45. Les élèves sortiront classe par 

classe, se rangeront dans la cour (dans des zones prévues à cet effet) en respectant 

les distances et sortiront chacun leur tour. Il est très important que les parents qui 

viennent récupérer leurs enfants à 16h30 soient ponctuels pour éviter les difficul-

tés liées au brassage des élèves. 

 • Il y aura une distanciation physique obligatoire tout au long de la journée, la-

vage des mains toutes les heures et demie.  

• Il ne peut pas y avoir de jouets, jeux ou objets partagés, ni aucun jeu de con-

tact. 

 • Chaque enfant doit venir avec son matériel, aucun matériel ne pourra être prê-

té.  

• Le nombre de places est restreint.  

• Il n’y aura pas de masques fournis par l’école.  

• En élémentaire : Si certains enfants viennent avec un masque ils pourront l’utiliser 

s’ils sont autonomes pour cela. Les adultes ne pourront pas les aider.  

• En maternelle : Les élèves n’en porteront pas. Ils devront s’habiller, se rhabiller 

seuls après le passage aux toilettes. 

 

Compte tenu de toutes ces conditions très contraignantes et obligatoires, nous vous 

demandons si vous souhaitez que votre enfant vienne ou non à l’école.  

Votre réponse doit arriver au plus tard le mardi 5 mai à 9h00 délai de rigueur.  En 

l’absence de réponse nous considérons que vous avez choisi de garder votre enfant 

à la maison pour poursuivre l’école à distance. 

Merci de votre compréhension face à cette situation tout à fait exceptionnelle. 

L’équipe enseignante 

 

Nom / prénom de l’enfant: ______________________________________________ 

1 - Je souhaite que mon enfant retourne l’école à temps partiel à partir du mardi 12 

mai 

2- Je ne souhaite pas que mon enfant retourne à l’école. 

 

Signature des parents: 


